DOSSIER D’INSCRIPTION POUR 

LES CONCOURS MULTIPLES

INSCRIPTION AUX CONCOURS DE KINESITHERAPIE ET DE PODOLOGIE

Vous souhaitez passer le concours de kinésithérapie et le concours de podologie.

Pour ce faire, il faut :

1- Imprimer et compléter la fiche d’inscription au concours de kinésithérapie (pensez à cocher la case nous autorisant à diffuser vos résultats sur Internet)

En bas de cette fiche d’inscription, les pièces à fournir sont indiquées :

· une photocopie recto verso de la pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité ou passeport uniquement)

· une copie du diplôme du baccalauréat français ou du titre admis en équivalence ou un certificat de scolarité

· deux photos d’identités récentes
2- Imprimer et compléter la fiche d’inscription au concours de podologie (pensez à cocher la case nous autorisant à diffuser vos résultats sur Internet)

En bas de cette fiche d’inscription, les pièces à fournir sont indiquées :

- 1 Photocopie du Baccalauréat français ou titre admis en équivalence, DAEU A et DAEU B


ou certificat de scolarité pour les élèves de Terminale


ou attestation d’expérience professionnelle d’une durée de 5 ans, avec justificatif de cotisation Sécurité Sociale.

- 1 Photocopie de la pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité ou passeport uniquement)

- 4 Photos d’Identité originales de l’année en cours (mention du nom et prénom au verso). 

- 3 Timbres à 0.54 €.

3- Joindre un chèque de 170 € libellé à l’ordre de l’Institut de votre 1e choix (IFMK de Rennes ou IFPP de Rennes) (attention ; en aucun cas cette somme ne sera remboursée)

4- Compléter la page de garde 

5- L’ensemble du dossier est à envoyer à l’Institut de votre premier choix

Votre dossier est complet s’il contient :

· la fiche d’inscription au concours de kinésithérapie (différente de celle de podologie)

· la fiche d’inscription au concours de podologie (différente de celle de kinésithérapie)

· 2 photocopies de la pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité ou passeport uniquement)

· deux copies du diplôme du baccalauréat français ou du titre admis en équivalence ou du certificat de scolarité.

· 6 photos d’identités récentes et originales
· 3 timbres à 0,54 €

· la page de garde dûment complétée et signée

· 1 chèque de 170 € à l’ordre de l’Institut de votre 1e choix
Aucune enveloppe n’est nécessaire.

INSCRIPTION AUX CONCOURS DE KINESITHERAPIE ET D’ERGOTHERAPIE

Vous souhaitez passer le concours de kinésithérapie et le concours d’ergothérapie

Pour ce faire, il faut :

1- Imprimer et compléter la fiche d’inscription au concours de kinésithérapie (pensez à cocher la case nous autorisant à diffuser vos résultats sur Internet)

En bas de cette fiche d’inscription, les pièces à fournir sont indiquées :

· une photocopie recto verso de la pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité ou passeport uniquement)

· une copie du diplôme du baccalauréat français ou du titre admis en équivalence ou un certificat de scolarité.

· deux photos d’identités récentes
2- Imprimer et compléter la fiche d’inscription au concours d’ergothérapie (pensez à cocher la case nous autorisant à diffuser vos résultats sur Internet)

En bas de cette fiche d’inscription, les pièces à fournir sont indiquées :

· La photocopie d’une pièce d’identité en cours de validité.

· 2 photos d’identité récentes

· Une copie du diplôme du baccalauréat français ou du titre admis en équivalence ou un certificat de scolarité

· 3 timbres à 0,54 €
3- Joindre un chèque de 170 € libellé à l’ordre de l’Institut de votre 1e choix (IFMK de Rennes ou IFE de Rennes) (attention : en aucun cas cette somme ne sera remboursée)

4- Compléter la page de garde 

5- L’ensemble du dossier est à envoyer à l’Institut de votre premier choix

Votre dossier est complet s’il contient :

· la fiche d’inscription au concours de kinésithérapie (différente de celle d’ergothérapie)

· la fiche d’inscription au concours de podologie (différente de celle de kinésithérapie)

· 2 photocopies de la pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité ou passeport uniquement)

· deux copies du diplôme du baccalauréat français ou du titre admis en équivalence ou du certificat de scolarité.

· 4 photos d’identités récentes et originales
· 3 timbres à 0,54 €

· la page de garde dûment complétée et signée

· 1 chèque de 170 € à l’ordre de l’Institut de votre 1e choix
Aucune enveloppe n’est nécessaire.

INSCRIPTION AUX CONCOURS DE PODOLOGIE ET D’ERGOTHERAPIE

Vous souhaitez passer le concours de podologie et le concours d’ergothérapie

Pour ce faire, il faut :

1- Imprimer et compléter la fiche d’inscription au concours de podologie (pensez à cocher la case nous autorisant à diffuser vos résultats sur Internet)

En bas de cette fiche d’inscription, les pièces à fournir sont indiquées :

- 1 Photocopie du Baccalauréat français ou titre admis en équivalence, DAEU A et DAEU B


ou certificat de scolarité pour les élèves de Terminale


ou attestation d’expérience professionnelle d’une durée de 5 ans, avec justificatif de cotisation Sécurité Sociale.

- 1 Photocopie de la pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité ou passeport uniquement)

- 4 Photos d’Identité originales de l’année en cours (mention du nom et prénom au verso). 

- 3 Timbres à 0.54 €.

2- Imprimer et compléter la fiche d’inscription au concours d’ergothérapie (pensez à cocher la case nous autorisant à diffuser vos résultats sur Internet)

En bas de cette fiche d’inscription, les pièces à fournir sont indiquées :

· La photocopie d’une pièce d’identité en cours de validité.

· 2 photos d’identité récentes

· Une copie du diplôme du baccalauréat français ou du titre admis en équivalence ou un certificat de scolarité

· 3 timbres à 0,54 €
3- Joindre un chèque de 170 € libellé à l’ordre de l’Institut de votre 1e choix (IFPP de Rennes ou IFE de Rennes) (attention : en aucun cas cette somme ne sera remboursée)

4- Compléter la page de garde 

5- L’ensemble du dossier est à envoyer à l’Institut de votre premier choix

Votre dossier est complet s’il contient :

· la fiche d’inscription au concours de podologie (différente de celle d’ergothérapie)

· la fiche d’inscription au concours d’ergothérapie (différente de celle de podologie)

· 2 photocopies de la pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité ou passeport uniquement)

· deux copies du diplôme du baccalauréat français ou du titre admis en équivalence ou du certificat de scolarité.

· 6 photos d’identités récentes et originales
· 6 timbres à 0,54 €

· la page de garde dûment complétée et signée

· 1 chèque de 170 € à l’ordre de l’Institut de votre 1e choix
Aucune enveloppe n’est nécessaire.

INSCRIPTION AUX CONCOURS DE KINESITHERAPIE, DE PODOLOGIE ET D’ERGOTHERAPIE

Vous souhaitez passer le concours de kinésithérapie, le concours de podologie et le concours d’ergothérapie.

Pour ce faire, il faut :

1- Imprimer et compléter la fiche d’inscription au concours de kinésithérapie (pensez à cocher la case nous autorisant à diffuser vos résultats sur Internet)

En bas de cette fiche d’inscription, les pièces à fournir sont indiquées :

· une photocopie recto verso de la pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité ou passeport uniquement)

· une copie du diplôme du baccalauréat français ou du titre admis en équivalence ou un certificat de scolarité.

· deux photos d’identités récentes
2- Imprimer et compléter la fiche d’inscription au concours de podologie (pensez à cocher la case nous autorisant à diffuser vos résultats sur Internet)

En bas de cette fiche d’inscription, les pièces à fournir sont indiquées :

- 1 Photocopie du Baccalauréat français ou titre admis en équivalence, DAEU A et DAEU B


ou certificat de scolarité pour les élèves de Terminale


ou attestation d’expérience professionnelle d’une durée de 5 ans, avec justificatif de cotisation Sécurité Sociale.

- 1 Photocopie de la pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité ou passeport uniquement)

- 4 Photos d’Identité originales de l’année en cours (mention du nom et prénom au verso). 

- 3 Timbres à 0.54 €.

3- Imprimer et compléter la fiche d’inscription au concours d’ergothérapie (pensez à cocher la case nous autorisant à diffuser vos résultats sur Internet)

En bas de cette fiche d’inscription, les pièces à fournir sont indiquées :

· La photocopie d’une pièce d’identité en cours de validité.

· 2 photos d’identité récentes

· Une copie du diplôme du baccalauréat français ou du titre admis en équivalence ou un certificat de scolarité

· 3 timbres à 0,54 €

4- Joindre un chèque de 260 € libellé à l’ordre de l’Institut de votre 1e choix (IFMK de Rennes ou IFPP de Rennes ou IFE de Rennes) (attention : en aucun cas cette somme ne sera remboursée)

5- Compléter la page de garde 

6- L’ensemble du dossier est à envoyer à l’Institut de votre premier choix

Votre dossier est complet s’il contient :

· la fiche d’inscription au concours de kinésithérapie 

· la fiche d’inscription au concours de podologie 

· la fiche d’inscription au concours d’ergothérapie

· 3 photocopies de la pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité ou passeport uniquement)

· 3 copies du diplôme du baccalauréat français ou du titre admis en équivalence ou du certificat de scolarité.

· 8 photos d’identités récentes et originales
· 6 timbres à 0,54 €

· la page de garde dûment complétée et signée

· 1 chèque de 260 € à l’ordre de l’Institut de votre 1e choix
Aucune enveloppe n’est nécessaire.







